
La procédure d’adoption débute par une 
demande d’agrément adressée par cour-
rier au Président du Conseil départemental 
de la Seine-Saint-Denis.

Lors de cette réunion, la MDAAOP donne 
les informations administratives et juridiques 
sur la procédure d’adoption. Elle présente 
les différents aspects de l’adoption des 
enfants pupilles de l’État et de celles et 
ceux venant de l’étranger. Cette réunion 
est également un temps d’échanges avec 
les postulant·e·s.

Une association en lien avec l’adoption 
intervient en fin de réunion.

À l’issue de cette réunion, un dossier  
de demande d’agrément est remis  
aux postulant·e·s.

Ces rencontres ont pour objectif de per-
mettre à l’administration d’apprécier les 
conditions d’accueil offertes à l’enfant sur 
le plan éducatif, familial et psychologique.
C’est aussi un temps d’accompagnement 
de chaque candidat·e pour mener une ré-
flexion personnelle et familiale sur son projet, 
ses capacités, ses désirs et ses limites.

Ce travail d’évaluation est finalisé par des 
écrits des professionnel·le·s destinés à la 
commission d’agrément.

Les travailleur·se·s sociaux·ales, les psycho-
logues, le·la correspondant·e AFA de la 
MDAAOP accompagnent les candidat·e·s 
à l’adoption.

Par ailleurs, il existe des associations de 
soutien à la parentalité adoptive, aidées 
financièrement par le Conseil départemen-
tal, qui sont à l’écoute de celles et ceux qui 
le souhaitent.

L’actualisation permet de faire le point sur 
l’état du projet et l’évolution de la situation 
familiale du demandeur ou de la deman-
deuse. Elle donne lieu à la rédaction d’un 
rapport complémentaire qui rend compte 
du cheminement des candidat·e·s depuis 
leur agrément et de l’accompagnement 
dont il·elle·s ont bénéficié.

Dans le cas de l’adoption internationale, les  
candidat·e·s agréé·e·s peuvent s’adresser 
à un Organisme autorisé pour l’adoption 
(OAA), à l’Agence française pour l’adop-
tion (AFA) ou entreprendre une démarche 
individuelle.

Les candidat·e·s doivent confirmer chaque 
année, à la date anniversaire de leur 
agrément, qu’il·elle·s maintiennent leur 
candidature et attestent sur l’honneur que 
leur situation n’a pas changé.

L’avis donné par la commission d’agrément 
permet au Président du Conseil dépar-
temental de rendre sa décision qui sera 
notifiée par écrit aux demandeur·se·s.

L’agrément est valide sur le territoire 
français comme à l’étranger. Il permet de 
postuler à l’adoption d’un·e enfant pupille 
de l’État (adoption nationale) ou à l’adop-
tion d’un·e enfant venant de l’étranger 
(adoption internationale).

La lettre de demande 
d’agrément

La réunion d’information
Les postulant·e·s participent à une réunion 
obligatoire organisée par la MDAAOP dans 
les deux mois suivant la réception de leur 
courrier.

L’évaluation de la  
demande d’agrément
La procédure d’agrément implique des 
entretiens avec un·e travailleur·se social·e 
ainsi qu’un·e psychiatre ou un·e psycho-
logue désigné·e·s par la MDAAOP

Le temps de l’attente
Un moment complexe où se mêlent doutes 
et espoirs, un temps qu’il convient d’orga-
niser pour préparer la réalisation du projet, 
le faire évoluer, voire y renoncer.

L’actualisation
Avant la fin de la seconde année, une 
actualisation du projet est obligatoire avec 
un·e travailleur·se social·e et/ou un·e psy-
chologue de la MDAAOP.

Le projet d’adoption :
l’adoption nationale et/ou 
l’adoption internationale
Le projet d’adoption peut concerner un·e 
enfant pupille de l’État, comme un·e enfant 
venant de l’étranger.
Les deux démarches peuvent, dans un  
premier temps, s’envisager simultanément.

La commission d’agrément
La commission d’agrément est constituée 
de trois membres du service de l’Aide 
sociale à l’enfance, de deux membres  
du Conseil de famille, du médecin référent  
de l’Aide sociale à l’enfance (personnalité 
qualifiée dans le domaine sanitaire et social)
À titre de conseil technique, un·e psycho-
logue et le·la responsable adjoint·e parti-
cipent aux commissions d’agrément.

L’agrément en vue  
d’adoption

L’agrément est valable 5 ans à partir de la 
date de sa notification.

La conf irmation de la 
demande

À compter de la date de la confirmation 
de la demande d’agrément, le délai de 
la procédure est de 9 mois. L’adminis-
tration vérifie que le dossier est complet, 
notamment les questionnaires et les pièces 
justificatives.

À noter : la demande d’agrément peut 
être déposée en couple si le mariage est 
prévu en cours de procédure.  

La conf irmation de l’agrément

La procédure d’agrément en Seine-Saint-Denis La période post-agrément 
S’engager dans l’adoption, c’est dé-
sirer construire un projet de vie avec 
un·e enfant ayant connu un abandon 
ou un délaissement parental.



LA PROCÉDURE 
D'ADOPTION EN 
SEINE-SAINT-DENIS

D’autres enfants sont admis·e·s en qualité 
de pupilles :
>  les enfants dont la filiation est établie et 

connue et qui ont été remis·e·s par le ou 
les parents,

>  les enfants orphelin·e·s de père et de 
mère pour lesquel·le·s la tutelle de droit 
commun n’est pas organisée et qui sont 
recueilli·e·s par l’Aide sociale à l’enfance,

>    les enfants dont les parents ont fait l’objet 
d’un retrait total de l’autorité parentale 
et qui ont été recueilli·e·s par l’ASE,

>  les enfants recueilli·e·s qui ont fait l’objet 
d’une  déclaration judiciaire de délaisse-
ment parental.

L’admission en qualité de pupille fait l’objet 
d’un arrêté pris par le Président du Conseil 
départemental.

Dès que l’enfant est admis·e en qualité de 
pupille, le préfet ou la préfète du Départe-
ment sur le territoire duquel l’enfant a été 
recueilli·e devient son·sa tuteur·rice.

Ce·tte dernier·ère est assisté·e dans cette 
tâche par un Conseil de famille.

En Seine-Saint-Denis, la plupart des enfants 
pupilles sont placé·e·s en familles d’accueil. 
D’autres peuvent être accueilli·e·s en struc-
tures collectives.

>  La rencontre : la rencontre avec l’enfant a lieu le plus généra-
lement dans le lieu d’accueil dont il ou elle dépend, le service 
d’accueil familial ou, à défaut, la pouponnière.

>  Le suivi post adoption : un suivi post-adoption est mis en place 
dès l’arrivée de l’enfant dans sa famille. À l’issue des six mois, 
un rapport est rédigé par les professionnel·le·s de la MDAOOP 
chargé·e·s du suivi de l’intégration de l’enfant dans sa  famille. 

Ce rapport est adressé à la famille et au juge aux affaires 
familiales, à sa demande, pour le prononcé du jugement 
d’adoption. Entre le placement et le jugement, l’enfant 
garde son statut de pupille. Ainsi, toute décision importante 
le·la concernant doit faire l’objet de l’accord du tuteur ou 
de la tutrice et du Conseil de famille. Ce suivi post-adoption 
peut se poursuivre au-delà du jugement d’adoption, à la 
demande des parents.

>  Le jugement d’adoption : étape finale de la procédure 
d’adoption, il crée la filiation dans le cadre d’une décision 
d’adoption plénière ou simple. 
L’état civil de l’enfant comportera désormais le nom de 
famille de ses parents adoptifs.

Le recueil de l’enfant
La plupart des enfants, admis·es en qualité 
de pupille de l’État en Seine-Saint-Denis, 
sont confié·e·s en vue d’adoption par leur 
mère (et le père le cas échéant), dans le 
cadre d’une naissance dans le secret.
Les correspondant·e·s du CNAOP (Conseil 
national de l’accès aux origines person-
nelles) de la MDAAOP se rendent dans les 
maternités pour procéder à ce recueil.

L’admission en qualité  
de pupille

L’arrivée de l’enfant dans sa famille  
adoptante

Les enfants adoptables à l’étranger sont 
en grande majorité des enfants à particu-
larités (âge, santé, fratrie).

De plus en plus de pays ratifient la conven-
tion de la Haye, laquelle les oblige à 
développer des mesures de protection de 
l’enfance. De ce fait, l’arrivée d’enfants 
venant de l’étranger se raréfie.

Un·e correspondant·e AFA (Agence 
française de l’adoption) informe et aide 
les candidat·e·s à l’adoption dans la 
constitution de leur dossier pour l’adoption 
internationale. Ce·tte même profession-
nel·le accompagne les candidat·e·s qui 
s’engagent dans une démarche indivi-
duelle (kafala...).

L’élaboration d’un projet de 
vie pour l’enfant
>  Le·la tuteur·rice et le Conseil de famille défi-

nissent un projet de vie pour tou·te·s les enfants 
pupilles de l’État, sur proposition des profession-
nel·le·s du Conseil départemental en charge 
du suivi des enfants. L’adoption est le projet de 
vie étudié prioritairement.

>  Le Conseil de famille comprend notamment des 
représentant·e·s du Conseil départemental, des 
membres d’associations familiales, des membres 
de l’association des ancien·ne·s pupilles, et des 
personnalités qualifiées désignées par le·la repré-
sentant·e de l’État dans le département.

>  Après la décision du Conseil de famille,  
le·la tuteur·rice communique à la famille adop-
tive choisie l’histoire de l’enfant et les conditions 
de son accueil à l’Aide sociale à l’enfance.

>  En Seine-Saint-Denis, dans de nombreux cas, 
aucun projet d’adoption ne peut s’élaborer 
pour un·e pupille (en raison de son âge, de son 
état de santé …)

>  Sa prise en charge sera alors assurée par l’Aide 
sociale à l’enfance sous la responsabilité légale 
du·de la préfet·ète et du Conseil de famille. Un 
projet de parrainage peut être envisagé.

L’adoption L’adoption nationale : qui sont les enfants adoptables en France ? L’adoption interna-
tionale : qui sont les 
enfants adoptables à 
l’étranger ?

Les professionnel·le·s de la MDAAOP sont à 
l’écoute des parents adoptif·ve·s en cas de 
questionnements ou de difficultés.

Des associations, financées par le Conseil 
départemental, proposent également un 
soutien, des groupes de parole...

Tout enfant capable de discernement peut 
avoir accès à son dossier, avec l’accord de 
ses parents s’il·elle est mineur·e.

Ce dossier regroupe des écrits qui 
concernent l’enfant et ses parents  
d’origine.

Pour l’accès à son dossier, l’enfant est 
accompagné·e par les professionnel·le·s de 
la MDAAOP. Cet accompagnement peut 
se faire dans la durée pour respecter le 
rythme de l’enfant.

Dans cette recherche des origines, s’il n’y a 
pas de secret dans le dossier, l’identité du 
parent de naissance peut être révélée.

S’il y a secret, la personne peut, par l’inter-
médiaire du CNAOP, faire rechercher sa 
mère de naissance.

Le soutien à la parentalitéLe dossier de l’enfant La recherche des origines

Après l’adoption
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